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  Nantes, le 29 novembre 2023 

 
 

Monsieur le directeur, 
 

 Nous avons eu l’honneur d’accuser réception le 14 novembre 2023 des observations que vous 
avez formulées dans le cadre de la procédure contradictoire, relatives au rapport initial 
d’inspection et aux demandes de mesures correctives envisagées. 
 
Après analyse de vos observations par la mission, nous vous demandons de mettre en place les 
mesures correctives retenues dont vous trouverez le détail dans le tableau ci-joint, assorties de 
niveaux de priorité et de délais. 
 
Les délais commenceront à courir à compter de la date de réception du présent document. 
 
Enfin, nous vous demandons de transmettre dans un délai de 6 mois, puis dans un délai de 1 
an, l’état final de réalisation des demandes de mesures correctives assorti des documents 
probants auprès du Département Inspection Contrôle (ars-pdl-dg-dic@ars.sante.fr) en vue de 
l’organisation du suivi de cette inspection par la direction métier (DOSA PPA) et le Conseil 
départemental. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le directeur, l’expression de notre considération distinguée. 

 
 

 
P/ Le Directeur général                                         Pour la Directrice générale adjointe des Solidarités 
Le directeur de Cabinet                                                 Le Directeur des Offres d’accueil 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
#### ####       #### #### 
 

 
 

Monsieur le directeur 
EHPAD François de Daillon 
Chemin des Bichousières 
72800 LE LUDE 










